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OBJET
DE LA DELIBERATION

Produits irrécouvrables - Admission en non-valeur

M. Deseille,  au nom de la  commission  des finances,  de l'administration  générale  et  du personnel, 
expose :

Mesdames, Messieurs,

Monsieur le Trésorier Municipal a fait parvenir à la Ville des états de produits irrécouvrables dont le 
montant s'établit à 49 527,85 €. Les créances les plus significatives concernent :

- les droits de voirie et halles centrales : 32 044,53 €
- les prestations périscolaires : 10 165,00 €
- la taxe locale sur la publicité extérieure : 5 645,76 €

Ces créances n'ont pas pu être recouvrées pour cause, principalement de combinaisons infructueuses 
d'actes de poursuite,  de clôture pour insuffisance d'actif  après liquidation judiciaire et de certificats 
d'irrécouvrabilité.
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A noter que près de 74 % du total des états des produits irrécouvrables transmis par Monsieur le 
Trésorier  Municipal,  soit  la somme de 36 589,42 €, se rapportent  à des situations de clôture pour 
insuffisance d'actif après liquidation judiciaire et de certificats d'irrécouvrabilité.

Monsieur  le  Trésorier  Municipal  demande  donc  l'admission  en  non-valeur  de  ces  produits 
irrécouvrables, et la décharge de son compte de gestion pour la somme de 49 527,85 €, étant donné 
que toutes les voies de droit ont été épuisées, sans succès quant au recouvrement de ces créances.

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir prononcer l'admission en non-valeur de la 
somme de 49 527,85 €, au titre des produits irrécouvrables.


